
VÉRIFICATION DE LA 
CONFORMITÉ DES 
PRODUITS AVANT 
EXPÉDITION AU 
BURUNDI
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WWW.SGS.COM

POUR PLUS D’INFORMATION CONTACTER:

SGS SA – Bureau de Liaison Burundi
19bis, Avenue de l’Industrie
Rohero 
P. O.  Box 75
Bujumbura
Office: + 257 22 243334
 + 257 22 243338
 + 257 22 245142
Mobile: + 257 78 833104
Fax: + 257 22 243336
E-mail: sgs.bujumbura.lo@sgs.com

http://www.sgs.com
mailto:sgs.bujumbura.lo%40sgs.com?subject=


A partir du 15 mars 2014, le Bureau Burundais de 
Normalisation (BBN) implémente un Programme de 
Vérification avant Expédition de la Conformité des 
produits importés au Burundi. 

Tous les produits soumis au programme de vérification de 
la conformité des marchandises doivent être accompagnés 
d’un Certificat de Conformité. Ce Certificat de Conformité 
(CdC) est émis seulement si toutes les exigences requises 
par le programme sont remplies.

LES OBJECTITS

• S’assurer de la conformité des produits importés aux 
normes applicables locales, régionales et internationales.

• Protéger les consommateurs contre les produits non 
conformes et de moindre qualité pouvant mettre en 
danger leur santé, la sécurité et l’environnement.

• Mettre en place un système de vérification des 
importations harmonisé avec le reste des pays membres 
de la Communauté Est Africaine.

CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES

•	 Un CdC est un document obligatoire pour le 
dédouanement de chaque expédition. 

•	 Fournisseur/Exportateur est responsable de la 
conformité de ses produits.

•	 Fournisseur/Exportateur est responsable de toute 
conséquence économique qui découlerait d’une 
expédition des marchandises sans CdC.

PROCÉDURES DU PROGRAMME

•	 Exporteur/Importeur remplit un formulaire de demande 
de certification (RFC) en joignant la facture proforma et 
tout document prouvant la qualité des produits comme 
les tests/analyses, les certificats du système qualité.

•	 SGS analyse le dossier et confirme la route ainsi que la 
norme applicable.

•	 SGS pourra coordonner l’échantillonnage et/ou les tests 
à travers des laboratoires approuvés (si nécessaire) 

•	 L’inspection physique pourra être organisée (si  
nécessaire).

•	 L’exportateur paie les honoraires avant l’organisation de 
l’inspection.

Les laboratoires accrédités incluent:
•	 Laboratoires SGS
•	 Laboratoires des tiers accrédités ISO/IEC 17025 
•	 Laboratoires des Fabricants/Fournisseurs à condition 

que les résultats soient détaillés selon les standards 
reconnus, que le fabricant/fournisseur possède un 
système de qualité reconnu et qu’il soit en mesure de 
démontrer qu’il possède les instruments requis pour 
exécuter les analyses.  

ROUTES DE VÉRIFICATION

•	 ROUTE A: applicable à tous les Fournisseurs/Fabricants 
qui n’ont pas des envois réguliers et aux produits 
sensibles nécessitant un contrôle régulier de la qualité et 
de la conformité aux normes;

•	 ROUTE B: applicable à tous les Fournisseurs/Fabricants 
qui ont des envois fréquents et réguliers (Système 
d’enregistrement de produit);

•	 ROUTE C: applicable uniquement pour les fabricants 
(Système d’homologation de produit).

HONORAIRES, USD

ROUTES
%  VALEUR

FOB ( %)
HONORAIRE 

MINIMUM ($)
HONORAIRE 

MA XIMUM ($)

A 0.50 235 2375

B 0.45 235 2375

C 0.25 235 2375

Honoraires pour véhicules usagés:
•	 200 $ par véhicule jusqu’à 5 véhicules
•	 150 $ par véhicule à partir du 6e véhicule inspecté pour 

un lot de plusieurs véhicules.

CES HONORAIRES NE COUVRENT PAS:

•	 Les frais liés aux tests, analyses, échantillonnages 
supplémentaires, scellage des containeurs, …  

•	 Frais d’enregistrement des produits 
•	 Frais d’homologation des produits  
•	 Toutes taxes

POURQUOI SGS?

SGS possède une grande expérience dans la gestion des 
programmes de vérification de la conformité dans le monde 
entier, soutenue par un réseau mondial inégalé et, avec une 
plateforme informatique dédiée. SGS offre aux exportateurs 
des solutions complètes,  efficaces et taillées sur mesure 
pour s’assurer que les marchandises sont conformes aux 
normes applicables au Burundi.

NOUS VOUS PROPOSONS:

•	 Un Guichet Unique pour les certifications mondiales;
•	 Un personnel clé de contact dans des pays ou des 

bureaux de gestion de contrat;
•	 Un traitement immédiat de votre demande;
•	 Une mise en relation de toutes les parties participantes 

au processus;
•	 Des solutions taillées sur mesure des situations des 

clients.

Marchandises

Inspection / Test / 
Rapport de test

Marchandises 
enregistrées

Vérification enregistrement / 
Analyse de risques

Sur base de l’analyse risque:
•	 Vérification documentaire
• Inspection
• Test

Satisfaisant?

Marchandises 
sous licence

Inspection aléatoire / 
vérification documentaire

Certificat de 
Conformité (CdC)

Rapport de Non 
Conformité (RNC)

ROUTE A ROUTE B ROUTE C

OUINON


